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 Le Pôle de Recherche  et d’Enseignement Supérieur  (PRES)     
« Université Lille Nord de France » 

 
Le PRES  « Université Lille Nord de France »  créé par décret ministériel  en date du 9 

janvier 2009 va contribuer à renforcer la visibilité globale et l’attractivité nationales, 
européennes et internationales de l’enseignement supérieur et de la recherche du Nord-Pas 
de Calais par la mutualisation de moyens et d’activités. 

Lors de la tenue du premier Conseil d’administration, le 16 février, les membres 
fondateurs ont élu à la Présidence du PRES, le Professeur Christian Sergheraert, Président 
de l’Université Lille 2, qui sera assisté de trois vice-présidents : Jean-Claude Dupas, 
Président de l’Université Lille 3, Jean-Claude Duriez, Directeur de l’Ecole des Mines de 
Douai et Christian Morzewski, Président de l’Université d’Artois. 

 
Le Pôle de Recherche  et d’Enseignement Supérieur a pour membres fondateurs les six 
Universités publiques de la région et deux Grandes Ecoles contractualisant avec 
l’Etat :   
• Université Lille 1,  
• Université Lille 2, 
• Université Lille 3,  
• Université d’Artois,  
• Université du Littoral Côte d'Opale,   
• Université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis, 
• Ecole Centrale de Lille, 
• Ecole des Mines de Douai.  

 
Fédérateur 
 
La liste des membres associés du PRES témoigne de la volonté commune des Universités de 
la région de  développer des liens étroits avec leurs partenaires naturels, en particulier,  les 
autres établissements d’enseignement supérieur et les organismes de recherche dans le Nord –
Pas de Calais. Ce sont : 
 
le CHRU (Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille), 
l’ENSAIT (Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles), 
l’ENSAM de Lille (Ecole Nationale Supérieure des Arts et Métiers), 
l’ENSAPL (Ecole Nationale Supérieure d'Architecture et du Paysage de Lille), 
l’ENSCL (Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Lille), 
l’ESC (Ecole Supérieure de Commerce), 
l’ESJ  (Ecole supérieure de Journalisme de Lille), 
la Fédération Universitaire et Polytechnique de Lille, 
l’IEP de Lille (Institut d’Etudes Politiques),  
l’IFREMER (Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer), 
l’INRETS (Institut National de Recherche sur les Transports et la Sécurité), 
l’INRIA (Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique), 
l’Institut Pasteur de Lille, 
Lille Métropole Communauté Urbaine 
Telecom Lille 1, (Ecole d’ingénieurs en technologies de l’information et de la communication). 
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Qu’est-ce qu’un PRES ?  
 
La création des PRES  a été rendue possible par la Loi-programme pour la Recherche. 
Les PRES permettent à des établissements d’enseignement supérieur et de recherche de 
regrouper tout ou partie de leurs activités et de leurs moyens, notamment en matière de 
recherche, afin de conduire ensemble des projets d’intérêt commun. Leur création 
correspond à une démarche logique de coopération. 
 
Les démarches d’évaluation, telles celles de l’Agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (AERES), montrent que ceux qui savent s’unir, favorisent les 
rencontres et créent des synergies, gagnent en efficacité. 
 
Il n’y a pas de contradiction entre l’existence du PRES et l’autonomie des Universités 
proclamée par la loi LRU. C’est parce que les établissements seront autonomes et 
pleinement responsables, avec l’ensemble des compétences propres à l’Université au sens 
international du terme, qu’ils pourront s’engager pleinement dans un processus de 
mutualisation au sein d’un PRES. 
 
Pourquoi créer l’Université Lille Nord de France ?  
 
La création du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur “Université Lille Nord de 
France” marque une étape décisive pour le Nord-Pas de Calais. En se dotant d’une 
stratégie concertée sur des axes clairement définis, les universités et grandes écoles se 
donnent les moyens de stimuler le potentiel scientifique de recherche en région et 
d’accroître leur visibilité à l’international.  
 
Cette création ne relève pas de l’effet de mode ou de la simple opportunité pour mieux 
figurer dans des classements comme celui de Shanghai. Elle correspond à de vraies 
raisons de fond qui tiennent à l’interdisciplinaire, à la volonté de bâtir de la cohérence pour 
la recherche et l’offre globale de formation en région et, par l’innovation, de stimuler 
l’attractivité du territoire. A un moment où les cercles s’élargissent, où les collectivités 
territoriales, économiques, socio-économiques veulent faire des universités de véritables 
partenaires, il leur sera plus facile de trouver un interlocuteur privilégié ayant une stratégie 
clairement définie. 
 
La création de l’Université Lille Nord de France concrétise la démarche de coopération et 
de mutualisation engagée par les universités avec l’appui des collectivités territoriales et du 
monde socio-économique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Statut 
 
La plupart des PRES créés en France ont choisi comme statut juridique celui d’Etablissement 
Public de Coopération Scientifique (EPCS).  C’est le cas de l’Université Lille Nord de France. Ce 
statut permet d’assurer au sein d’une structure réunissant des membres fondateurs et associés : 
- La mise en place et la gestion d’équipements partagés ;  
- La coordination des activités des écoles doctorales ;  
- La valorisation des activités de recherche menées en commun ;  
- La promotion internationale du PRES. 
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Pourquoi un PRES régional ? 
 
 
Dans plusieurs autres régions, la priorité s’est faite sur l’idée d’une “métropole  locomotive”, 
ce qui a suscité une crainte de cannibalisme au sein des établissements 
les plus éloignés. Dans cette région, il est possible mener de front deux logiques : celle qui 
consiste à mobiliser toute une région et  une logique métropolitaine. 
 
Dans le Nord-Pas de Calais, tous les territoires sont proches de la métropole et la logique 
de maillage prévaut : le rapport qu’entretiennent les 6 universités, le maillage solide des 
grandes écoles, l’existence d’un pôle métropolitain fort ont amené les fondateurs à chercher 
les avantages des deux formules croisées. 
  
 
Quelles missions pour le PRES ? 
 
Il va permettre la mise en œuvre d’une politique commune dans des domaines susceptibles 
de synergies (pour tout ou partie des partenaires, selon les projets). 
 
• Recherche et Innovation : une mission de réflexion prospective, d’information et de suivi 

en matière de programmes de recherche et de projets innovants. 
 En accord avec les contrats quadriennaux des établissements, le PRES identifie, 
encourage et coordonne des programmes de recherche communs, notamment ceux 
développés selon les axes du Contrat de Plan Etat-Région 2007-2013 et les dispositifs 
convenus avec les différents pôles de compétitivité. Il favorise aussi l’émergence de 
projets prometteurs. 
Les publications scientifiques de l’ensemble des membres du PRES sont signées sous le 
label unique “Université Lille Nord de France”. Ce label accompagnera également les 
stratégies communes de valorisation de la recherche. 

 
• Formation tout au long de la vie : le PRES est le lieu des dialogues et un outil de 

concertation sur l’offre de formation de l’enseignement supérieur en région. Il s’attache à 
la qualité de la relation formation-insertion professionnelle et participe à l’essor de la 
formation tout au long de la vie. Il coordonne les masters cohabilités. 
 

• Etudes doctorales : le PRES assure la coordination et le fonctionnement des 6 écoles 
doctorales thématiques régionales et du collège doctoral européen. Il facilite la 
reconnaissance des écoles doctorales et l’insertion des docteurs dans le tissu 
économique et social. Il renforce l’attractivité internationale des écoles doctorales et 
favorise la mobilité internationale des doctorants. Le PRES coordonne l’attribution des 
bourses et allocations de recherche qui lui sont affectées. 

 
• Politique internationale : le PRES s’inscrit résolument dans l’espace européen de 

l’enseignement supérieur et de la recherche et dans la société de la connaissance. 
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Une visibilité eurorégionale, européenne et internationale  
 
L’Université Lille Nord de France a vocation à jouer un rôle  important dans l’attractivité du 
territoire. 
L’une de ses  originalités est d’être un PRES à 360° au travers de sa logique régionale, 
métropolitaine et eurorégionale.  L’espace eurorégional (la Belgique, l’Allemagne, le sud de 
l’Angleterre…) constitue le premier cercle. 
Une amélioration significative de la reconnaissance internationale des établissements 
membres, un encouragement au rayonnement international des projets et des chercheurs 
et une mobilité facilitée constituent un des enjeux fondateurs du PRES. 
 
La création de l’Université Lille Nord de France va permettre un affichage cohérent et 
concerté des compétences et des capacités en matière de recherche et de développement 
Elle s’attachera à proposer un accueil au standard international des chercheurs et  des 
étudiants, tant en matière de logement que de facilités de travail sur les campus. 
 
Elle entend développer une stratégie d’encouragement à la mobilité, par l’accompagnement 
financier, la concertation et le renforcement des différents services de relations 
internationales des établissements, par la lisibilité des parcours de formation et la 
construction de cursus internationaux (double diplôme, cursus commun …) ainsi que par 
une politique des langues partagée. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Repères 
 

Le PRES Université Lille Nord de France, c’est : 
• 200 laboratoires de recherche publique dont près des 2/3 tiers 
classés en A et A+, associés aux organismes nationaux de recherche 
(CNRS, IFREMER, INRA, INRIA, INRETS, INSERM…). 
• 4600 chercheurs et enseignants-chercheurs  
• 3 200 ingénieurs administratifs techniciens, ouvriers et personnels 
de service. 
• 130 000 étudiants en formation. 
• 24 000 étudiants inscrits en master. 
• 3 000 doctorants au sein des 6 écoles doctorales coaccréditées, thématiques et 
régionales rassemblées par le Collège Doctoral Lille Nord de France. 
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Articulation avec les forces économiques 
 
Le PRES ne se substitue pas aux établissements, c’est un outil de mutualisation pour 
certaines compétences et un outil de coopération et de projets. Il ne constitue pas une 
couche administrative supplémentaire. 
L’Université Lille Nord de France  a vocation à accompagner stratégiquement et à orienter 
des structures de coopération qui existent mais parfois de manière séparée. Par exemple, il 
pourra susciter des rapprochements entre la Maison de l’Entrepreneuriat et la plate-forme 
régionale d’insertion professionnelle.  
Il  sera également chargé de mettre en place  des dispositifs et des démarches communes 
destinés à favoriser la réussite et l'insertion professionnelle des étudiants à l'appui de la 
plateforme d'insertion professionnelle.  
 
Le PRES jouera un rôle d’animation et d’accompagnement, notamment par un travail 
collaboratif dans la fonction recherche. Il fera en sorte que des partenaires qui ont appris 
à se connaître puissent dialoguer dans des lieux d’animation stratégique et de prise de 
décision. Sa vocation première est d’être une structure de facilitation. 
 
 
 
Signature commune  et cohabilitations  
 
La signature commune des publications scientifiques des enseignants-chercheurs et 
chercheurs sous l'appellation «Université Lille Nord de France» constituera le premier 
impact du PRES.  Dans le domaine de la recherche, il aura pour missions le soutien et 
le suivi des projets de recherche communs et des équipes labellisées  et le 
développement de dispositifs de mutualisation.  
 
 Effet de la synergie rendue possible par la  constitution du PRES, l’Université Lille Nord 
de France permettra également de concevoir une offre de masters  cohabilités par 
plusieurs établissements, capables d’attractivité à l’échelon national et international.  
 
 
 

 
La politique de formation doctorale 
 
La politique de formation doctorale s’inscrit dans le cadre du PRES « Université Lille – Nord 
de France ». Elle est fondée sur la structuration de la formation doctorale régionale en 
six Ecoles doctorales thématiques et un Collège doctoral.  
Il s’agit de gagner en visibilité comme en attractivité et de mutualiser les moyens pour 
améliorer la qualité d’accueil, de formation et d’insertion des doctorants ainsi que le suivi de 
leur insertion professionnelle. 
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Le  paysage actuel des  PRES en France 
 
On compte aujourd’hui 12 PRES en France. 
 

 Aix-Marseille Université 
 

 Clermont Université 
 

 Paris Tech 
 

 Nancy Université 
 

 Université de Bordeaux 
 

 Université de Lyon 
 

 Université de Toulouse 
 

 Université européenne de Bretagne 
 

 Université Lille Nord de France 
 

 Université Nantes Angers Le Mans 
 

 Université Paris-Est 
 

 UniverSud Paris 
 
 
 
 
 




